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ARRETE PORTANT DESIGNATION 
DE M./Mme …………………………………….. 

EN QUALITE D’ASSISTANT DE PREVENTION
Le Maire (ou Président) de .................................................,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L136-1 et L812-1 ;

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et notamment ses articles 4 à 4-2 ;

Vu l’arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des agents chargés des fonctions d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité, 

Vu l’attestation de suivi de la formation préalable en date du …………………………….
Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner l’assistant de prévention dans une démarche d’évaluation des risques et de la mise en place d’une politique de prévention des risques ainsi que pour la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au travail,
ARRÊTE
ARTICLE 1 :
M./Mme ……………….….., ....................................... (grade) est nommé(e) en qualité d’Assistant de Prévention de ........................ (collectivité ou établissement) à compter du ……………………………….
ARTICLE 2 : 
M./Mme ......................... exerce sa mission, défini dans la lettre de cadrage annexée au présent arrêté, sous la responsabilité de l’autorité territoriale. 

ARTICLE 3 : 
Une formation préalable à la prise de fonction et une formation continue sont dispensées à l’agent. 

ARTICLE 4 : 
Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou de l’autre partie. En cas de démission de ses fonctions, M./Mme ……………….….. en informe l’autorité territoriale par écrit en indiquant le motif. Un préavis de deux mois est recommandé et conduira à la prise d’un arrêté mettant fin à ladite fonction.
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté sera :

· notifié à l’agent,

· porté à la connaissance du personnel par affichage,
· transmis au Président de la formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail ou, à défaut, du comité social territorial dans le champ duquel l'agent est placé,
· transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale.
Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère

exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

   -  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

   informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

   site Internet www.telerecours.fr 
Notifié le : .................... 

Signature de l’agent :
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